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Les secteurs d’activité   

Assistant Technique en Milieux 

Familial et Collectif (ATMFC) 

 

Vers quels secteurs d’activité? 

Milieu collectif : hôpitaux, maison de re-
traite, cantines, centres de loisirs, crèches, 
écoles… 

Milieu familial : chez les particuliers. 

 

Pour quels types d’emploi ?  

Milieu collectif : agent de service 

Milieu familial : aide ménagère, employé(e) 
de maison 

 

 



La Formation Professionnelle 

Entretien du 
cadre de vie 

Entretien du 
linge 

Préparation et 
service des repas 

Milieu Familial 

Préparation et 
service des repas 

Entretien des 
locaux 

Entretien  

du linge 

Milieu collectif 

Remarque: Cette formation n’a 
pas pour but de former l’élève 
aux soins à la personne : ni aux 
personnes âgées, ni aux enfants  

Les enseignements pratiques : Les savoirs associés  

L’hygiène, La nutrition, La sécurité alimentaire, La com-
munication, La qualité des services, La connaissance des 
milieux, des produits et des matériaux, La technologie 
des locaux.  

 

L’Enseignement général 

 Mathématiques 

 Sciences 

 Chimie 

 Electricité 

 Mécanique 

 Français 

 Histoire/Géographie 

 Anglais 

 Arts appliqués 

 EPS  

 

Comment obtenir le diplôme ? 

EP – Contrôle en Cours de Formation au lycée et en  
milieu professionnel 

EG – Contrôle en Cours de Formation au lycée en 1
ère

 et 
2

ième
 année 

EPS – Contrôle en Cours de Formation au lycée 

 

Quelle poursuite d’études? 

M.C - Mention Complémentaire aide à domicile 

16 semaines 
Structures Collectives 

12 semaines maxi 

Domicile privé des personnes 

Mini 132h (soit 4 semaines) 

1
ère

  

année 
8  

semaines 

6 à 7 semaines 

-2 périodes de 3 ou 4 semaines  
dans 2 structures différentes 

1 à 2 semaines 

-30h minimum 

-au dernier trimestre 

 2
ième

  

année 

  

 8  

semaines 

5 à 6 semaines 

-en 1 ou 2 périodes 

-dans l’une des 2 structures 
d’accueil de 1

ère
 année ou dans 

une 3
ème

 structure 

3 semaines 

-102h minimum 

-possibilité de morceler 

Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) 


